
 
 
 
 

25ème Tir  de  la  Fée  Verte 
 

14 – 15 et 21 - 22  août 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Plan  de  tir  300 m

 

 

Horaire : 
 

Vendredi 
 

14 et 21 août 2015 
de 17 h à 19 heures 30 
 
Samedi 
 

15 et 22 août 2015 
de 8 h 30 à 12 h 00 
et de 14 h 00 à 18 h 30  



  
 

Armes de Guerre 
Société de tir 

2103 Noiraigue 
 

Vingt-cinquième Tir de la Fée Verte 
 
 
Jours et heures de tir :  
 
Vendredi 14  août  2015 de 17h00  à 19h30 
 
Samedi 15  août  2015 de 08h30  à  12h00 
  de 14h00  à  18h30 
 
Vendredi 21  août  2015 de 17h00  à  19h30 
 
Samedi 25  août  2015  de 08h30  à  12h00 
  de 14h00  à  18h30 
 
 
Notre manifestation étant très prisée et vu le nombre de cibles (4), il est 
fortement conseillé, même pour les tireurs individuels, de s’inscrire afin 
d’avoir des rangeurs réservés et ceci pour le meilleur déroulement de 
notre manifestation. Tout au plus, vous pouvez consulter notre site et 
voir la disponibilité des cibles sous « rangeurs ». 
 
 
Inscriptions : 

Jusqu’au  5 août 2015 au plus tard. 
 
A adresser à : 

Alain Müller 
Les Tilleuls 11 

2037 Montmollin 
 

Tél. 078 / 602 29 92 
Fax. 086 / 078 602 29 92 

 
Inscriptions online : http://www.tirs4ne.ch 

E-mail : inscriptions@tirs4ne.ch 
 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Cible exercice 
 
 
 

Armes : Toutes les armes. 

Champ de Points : Cible  « A » à 10 points. 

Nombre de coups : 4 coups. 

Nombre de passes : 2 au maximum. 

Genre de tir : 4 coups, coup par coup, interruption à volonté. 

Position : Selon les dispositions générales. 

Finance : CHF 5.-, munitions comprises. 

 

 

 
 
 

Créa'Tif Coiffure
Nathalie Reymond

Rue Miéville 5
2105 Travers - 032/ 863 14 57

Salon de Coiffure

Rue Miéville  1 



 
 

Cible Fée Verte – Groupe 

 
Armes : Cat. A : Toutes les Armes. 
 : Cat. D : Toutes les armes d'ordonnance. 
 
 
Champ de points : Cible « A » à 10 points. 
 
 
Nombre de coups : 10 coups. 
 
 
Genre de tir : 6 coups, coup par coup. 
 : 4 coups, feu de série, sans limite de temps. 
 
 
Position : Selon les dispositions générales. 
 
 
Nombre de tireurs : 5 par groupe. 
 
 
Finance de groupe : CHF 40.-- par groupe. 
   Gratuit pour les groupes entièrement formé de juniors. 
 
 
Finance individuelle : CHF 20.-- par tireur, munitions comprises. 
 
 
Distinction de groupe : Aucune. 
 
 
Distinction individuelle Distinction ou  CC  (Fr. 12.-) pour  Actifs V et J SV et JJ 

 Arme libre et fusil standard 91 89 88 
 Armes d'ordonnance 85 83 82 
 Fusil d'assaut 57 ord. 2 82 80 79 

 

Classement individuel : Honorifique pour toutes les catégories. 

Classement : Classement en deux catégories. 

  Le total des 5 résultats individuels détermine le rang. 

  En cas d’égalité, appui par : 
  1. les meilleurs résultats individuels 
  2. les meilleurs coups des 5 tireurs. 

Répartition : Le 100% du produit des finances de groupe, au 60% des groupes 
classés. Par catégorie, 1er prix CHF 200.--; Dernier prix CHF 25.-- en 
espèces. 

 
 

 
Rois 
 
 
Roi du tir à Noiraigue : 
A l'addition des deux passes à Fée Verte. Huit rois, soit : quatre par catégorie (A & D), dans 
chacune un pour les actifs (A), un pour les juniors (JJ & J), un pour les vétérans (SV & V) et un 
pour les dames. Gain bon chez Freesport de CHF 25.-- / roi. 
 
 
Roi des tirs (4 stands) : 
A l'addition des huit passes, soit deux dans chacun des stands (Corcelles-Cormondrèche, 
Noiraigue, le Cerneux-Péquignot et les Planchettes). Huit rois, soit : quatre par catégorie (A & D), 
dans chacune un pour les actifs (A), un pour les juniors (JJ & J), un pour les vétérans (SV & V) et 
un pour les dames. Gain, espèce CHF 50.-- par roi. 
 
 
Roi des groupes (4 stands) : 
A l'addition de toutes les passes de chaque tireur d'un même groupe et dans les quatre stands 
(Corcelles-Cormondrèche, Noiraigue, Le Cerneux-Péquignot et les Planchettes). Cela donne un 
total de 20 passes (max 2'000 pts). Six groupes, trois par catégorie (A&D). Gain 1er rang CHF 
150.--, 2ème rang CHF 100.--, 3ème rang CHF 50.-- / groupe. Prix des premiers rangs offerts par 
Freesport Pierre-Alain Dufaux S.A. 
 
 

 
 
 

 

Ruelle Rousseau 5
2114 Fleurier

Tél. 032.861.23.18 - fax. 032.861.45.33
bezencon.boissons@bluemail.ch

Eaux minérales - Vins - Bières - Spiritueux 

Bezençon Boissons Sàrl

Le spécialiste des boissons : 



 
Cible Répartition : 
 
Armes : Toutes les armes. 
Champ de points : Cible « A » à 10 points. 
Nombre de coups : 6 coups. 
Genre de tir : 6 coups, coup par coup. 
Position : Selon les dispositions générales. 
Prix de la passe : CHF 17.--, munitions comprises. 
Distinction : Aucune. 
Classement : Honorifique pour toutes les catégories. 
 

Répartition 
immédiate Points AL + FS Arme ord. Fass 57 ord. 2 

 60 CHF 60.-- CHF 70.-- CHF 80.-- 

 59 CHF 40.-- CHF 50.-- CHF 60.-- 

 58 CHF 30.-- CHF 40.-- CHF 50.-- 

 57 CHF 25.-- CHF 30.-- CHF 40.-- 

 56 CHF 15.-- CHF 20.-- CHF 30.-- 

 55 CHF 10.-- CHF 15.-- CHF 20.-- 

 54 CHF   5.-- CHF 10.-- CHF 15.-- 

 53  CHF   5.-- CHF 10.-- 

 52   CHF   5.-- 
 

Si la répartition immédiate n’atteint pas le 65% du produit des 
passes, la différence sera attribuée au concours de groupe. 

Dispositions spéciales : La répartition en espèces doit être retirée avant la fin du tir. 
  Aucune prétention ultérieure ne sera prise en considération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cible "La Troublante" : 
 
Armes : Toutes les armes. 
Champ de points : Cible « A » à 100 points. 
Nombre de coups : 5 coups. 
Genre de tir : 5 coups, coup par coup. 
Position : Selon les dispositions générales. 
Prix de la passe : CHF 15.--, munitions comprises. 
Distinction : Gourde de 2 dl d'Absinthe ou carte couronne à Fr. 12.--. 
Classement : Honorifique pour toutes les catégories. 
 
Gain immédiat 
Catégorie Armes Actifs V et J SV et JJ 

A Arme libre et fusils standard 440 430 425 

B Fusil d'assaut 57 ord 02 395 385 380 

C Mousqueton, Fass 90 et 57 ord. 03 415 405 400 

 
Dispositions spéciales : Un tireur ne peut  tirer que dans une catégorie.



 

Heures d’ouverture Ve : 16h00 – 20h00 

 Sa : 09h00 – 12h00 

 Sa : 14h00 – 18h00 

Repas chaud à midi 

Coordonnée GPS 47°00.83N-6°39.22E 

Heures d’ouverture Ve : 17h00 – 19h30 

 Sa : 08h30 – 12h00 

 Sa : 14h00 – 18h30 

Repas chaud à midi 

Coordonnée GPS 46°57.17N-6°43.38E 

Heures d’ouverture Ve : 16h00 – 20h00 

 Sa : 08h00 – 12h00 

 Sa : 14h00 – 19h00 

Repas chaud à midi 

Coordonnée GPS 47°02.83N-6°44.16E 

Heures d’ouverture Ve : 16h30 – 19h00 

 Sa : 08h00 – 12h00 

 Sa : 14h00 – 18h00 

Repas chaud à midi 

Coordonnée GPS 46°59.42N-6°52.62E 

Carte en détail sur http://www.tirs4ne.ch 

Temps de trajet entre les différents stands de tir environ 30 minutes 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Rue des Moulins 2 
2105 Travers 
 
tél. 032 863 35 36 
Fax 032 863 49 63 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dominique Jean-Mairet 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Distinction 
 
 
 

 2015 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Dispositions générales - Règlement et Directives 
 
 
Organisation : Armes de Guerres de Noiraigue. 

Bureau : Sera ouvert 15 minutes avant le début des tirs. 

Livret de tir : Obligatoire, CHF 5.-- (y compris taxes de la FST et SNTS). 

Groupes : Les groupes seront formés de 5 tireurs de la même société à 
300 m. Un tireur ne peut s'inscrire que dans un seul groupe par 
stand. Pour participer au groupe roi, les groupes doivent avoir 
le même nom et faire partie de la même catégorie dans chaque 
stand (Corcelles-Cormondrèche, Noiraigue, Le Cerneux-Péquignot 
et les Planchettes), mais les groupes sont modifiables d'un stand à 
l'autre. 

Roi des tirs : Pour être classé au Roi des tirs, le tireur doit tirer dans les quatre 
stands dans la même catégorie. 

Nombre de groupes : Illimité par société. 

Tireur individuel : Doit être membre d’une société affiliée à la FST et être en 
possession d'une licence. 

Armes et sécurité : Le tireur est responsable du dérangement de son arme, à 
l’exception d’une rupture de matériel. Chaque tireur est lui-même 
responsable de la sécurité lors de la manipulation de son 
arme ! Chaque arme est réputée chargée jusqu'à preuve du 
contraire par un contrôle du retrait des cartouches. 

  Un tireur ne peut tirer que dans une catégorie. 

Positions 300m : Arme libre AL : à genou ou debout. 
  Fusil standard FSta : couché bras franc. 
  Mousqueton Mq : couché bras franc. 
  Fass 57 F57 : couché sur bipieds. 
  Fass 90 F90 : couché sur bipieds. 

Compensation d’âge : Les vétérans et seniors vétérans (Vet SV) utilisant le mousqueton 
peuvent tirer toutes les cibles en position couchée appuyée. 

  Les vétérans et seniors vétérans (V et SV) utilisant l'arme libre 
peuvent tirer en position couchée bras franc. 

Assurance : Tous les participants doivent être assurés par leur société auprès 
de l’USS Assurances; ils renoncent par avance à toute autre 
indemnité de la part des organisateurs. 

Réclamations : Elles sont à adresser au comité d'organisation le jour du tir, elles 
seront tranchées directement par le comité. Un recours est possible 
auprès du comité du Tir4NE et ses décisions seront définitives. 
Chaque participant à ce tir accepte ces dispositions. 

Classes d’âge : Seniors-vétérans dès 70 ans. 
  Vétérans de 60 ans à 69 ans. 
  Elites de 21 ans à 59 ans. 
  Juniors de 17 ans à 20 ans. 
  Adolescents de 10 ans à 16 ans. 

 



Modification horaire : Les heures et les rangeurs pourront être modifiées selon le nombre 
d'inscription et/ou d'autres problèmes. 

Rangeurs : 15 minutes de cibles seront attribuées à chaque tireur pour 
effectuer le programme complet. Le responsable du groupe
indiquera sur le bulletin d'inscription ou Internet l'heure et le jour 
désirés qui lui seront confirmés. Les rangeurs sont réservés selon 
l'ordre d'arrivée des inscriptions. 

Finance : La société inscrite paie la finance du ou des groupes ainsi que 
du ou des tireurs individuels jusqu'au 11 août au plus tard par 
bulletin de versement pour la Centrale Tirs4NE, par la Cie des 
Mousquetaires, CP 85, 2035 Corcelles, CCP No : 17-685978-4. 
Afin d'éviter tout malentendu prière de vous munir du 
récépissé. Les factures sont envoyées avec un BVR orange, 
veuillez bien utiliser ce numéro de référence, SVP.

Munitions : Elles seront délivrées sur place. Il est formellement interdit de tirer 
des munitions autres que celles délivrées sur la place de tir. Les 
fautes constatées annuleront le résultat du tireur. Les douilles 
restent la propriété de la société. 

Marquage : Cibles "Sius" – 4 cibles 

Mutations : En cas d'empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par 
un autre membre de la société. Il doit être annoncé avant le tir du 
groupe au bureau des mutations. Un groupe peut être modifié 
uniquement si aucun tireur du groupe n'a tiré, et que le tireur 
remplaçant n'a pas non plus tiré. Les résultats manquants des 
tireurs inscrits dans un groupe et non remplacés seront notés par 
un zéro dans l'addition du groupe. 

Disposition spéciale : Les répartitions immédiates seront retirées avant la fin du tir. 
Aucune prétention ultérieure ne sera prise en considération. 

Règles de tir : Les règles du tir sportif (RTSp) seront appliquées pour tout ce qui 
n’est pas prévu dans ce plan de tir.

Licences B : Pour rappel, selon l'art. 71 des Règles du tir sportif (FST), les 
membres B peuvent participer au concours pour autant que leur 
société de base (A) ne participe pas au concours de groupe dans le 
stand concerné. 

Licences : Tout tireur prenant part à ce tir doit être en possession d'une 
licence FST. Le listing en ligne de AP Informatik fera foi, les 
modifications seront prisent en compte sous 48h, pour les licences 
B l'article 71 du RTSp fait foi. 

Société de tir "Armes de Guerre" - Noiraigue 
pour le comité 

Vincent Bernaschina 

Plan de tir approuvé, le 17 janvier 2015 Société Neuchâteloise de Tir Sportif 
Le chef des tirs libres 

Donald Burdet 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En partenariat avec le n° 1 de l’hébergement de site en Suisse. 
Petites solutions de sites Internet. Hébergement web pro et privé 
à 180.- CHF/an, et sans frais de mise en service. 
 
Idéal pour vos albums photos, shop online ou société locale. 
Créations web à tout petit prix. Offres toujours respectées. 
 
Solution e-mail complète avec filtre anti-spam et anti-virus. Et backup de 5Go de 
vos documents via Internet sur un serveur sécurisé. Le tout compris dans le prix 
de 180.- CHF/an. 
 
Nom de domaine compris, voir conditions générales. 
 
 Site web : http://webneuch.ch 
  Téléphone : 032 931 31 12 

 
 

Entreprise en bâtiments 
Rue J.-J. Rousseau 4 

2108 Couvet 
 

Tél 032 863 12 16 Fax 032 863 13 84 
E-mail : codoni@bluewin.ch 
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